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RECONDUCTION n° 19/2 
DU PROCES-VERBAL n° 08 - A - 275 

 

Selon l'arrêté du 14 mars 2011 modifiant l'arrêté du 22 mars 2004 

 

 

 

 

 

Concernant Une cloison vitrée à ossature métallique thermiquement isolée. 
 
Ossature  : Profils acier de la série FUEGO LIGHT 60 (FORSTER) 
 
Vitrages  : Pyrostop 60-101 d’épaisseur 23 mm (PILKINGTON)   
                       Pyrostop 60-201 d’épaisseur 27 mm (PILKINGTON)   
                       Pyrostop 60-xxx Isolant  (PILKINGTON) 

Demandeurs FORSTER SYSTEMES DE PROFILES SA 
AMRISWILERSTRASSE 50  
POSTFACH  
CH - 9320 ARBON 

PILKINGTON DEUTSCHLAND AG 
HAYDNSTRASSE 19  
D - 45884 GELSENKIRCHEN 

 

Extensions de classement 
reconduites 

Des extensions de classement peuvent se rapporter au procès-verbal de référence. 
Elles sont cumulables entre-elles après avis d'Efectis France. 
Les extensions de classement délivrées sur le procès-verbal de référence, et portant 
les numéros suivants, sont reconduites: 
18/1 

Durée de validité Le procès-verbal de référence (ainsi que toutes ses éventuelles révisions) et les 
extensions de classement (ainsi que toutes leurs éventuelles révisions) mentionnées 
ci-dessus, ainsi que celles qui seraient délivrées après la date d'édition de ce 
document, sont valables jusqu'au : 
16 février 2024. 

Passé cette date, le procès-verbal de référence n'est plus valable, sauf s'il est 
accompagné d'une nouvelle reconduction délivrée par Efectis France. 
Cette reconduction n'est valable qu'accompagnée de son procès-verbal de 
référence. 
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ANALYSE 

Les essais ayant permis la délivrance du procès-verbal concerné par cette reconduction avaient été réalisés suivant la 
norme EN 1364-1 : 1999. Lors de l’un de ces essais, de référence Efectis france n°08 - G - 053, des thermocouples 
additionnels placés suivant les requis de la norme DIN, position comparable à celle des thermocouples additionels requis 
par la norme EN 1364-1 : 2015, avaient été mis en œuvre, et n’ont mené à aucun déclassement prématuré au regard 
des critères d’isolation thermique pendant au moins 60 minutes d’essai. Ceci permet de conserver les classements 
prononcés par le procès-verbal de référence Efectis France n° 08 - A - 275.  
 
Ces conclusions ne portent que sur les performances de résistance au feu de l'élément objet du présent document. Elles 
ne préjugent, en aucun cas, des autres performances liées à son incorporation à un ouvrage. 
 

 
Maizières-lès-Metz, le 08 mars 2019 

 
 

 

Olivia LUCIFORA 
Chef de Service Qualification 
 

Renaud SCHILLINGER 
Directeur Technique 

Façades / Compartimentage 
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EXTENSION DE CLASSEMENT 
 

Selon l'arrêté du 14 mars 2011 modifiant l'arrêté du 22 mars 2004 
 
 
 
 
 
 

Extension de classement n° sur le procès-verbal n° 

 20/2 08 - A - 275 

 
 

Demandeurs FORSTER  
SYSTEMES DE PROFILES SA 
AMRISWILERSTRASSE 50 
POSTFACH 
CH - 9320 ARBON 

PILKINGTON DEUTSCHLAND AG 
HAYDNSTRASSE 19 
DE - 45884 GELSENKIRCHEN 
 

Objet de l'extension Augmentation dimensionnelle des vitrages Pilkington Pyrostop® 60-101 ou 
60-201 (PILKINGTON) montés en isolants avec ou sans store. 
 

Durée de validité Cette extension de classement n'est valable qu'accompagnée de son 
procès-verbal de référence (ainsi que toutes ses éventuelles révisions). Sa 
date limite de validité est celle portée sur son procès-verbal de 
référence. 
Passé cette date, l'extension de classement ne sera valable que si elle est 
mentionnée sur une éventuelle reconduction du procès-verbal de référence 
délivrée par Efectis France. 
Cette extension de classement n'est pas cumulable avec d'autres extensions 
se rapportant à ces mêmes procès-verbaux, sauf mention explicite dans le 
texte de l'extension. 
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1. DESCRIPTION DES MODIFICATIONS 

Les vitrages Pilkington Pyrostop® 60-101 ou 60-201 (PILKINGTON) montés en isolants avec ou sans store, 
objets du procès-verbal de référence, peuvent être installés suivant les dimensions données au § 3. 

2. JUSTIFICATION DES CONCLUSIONS 

Le procès-verbal de référence 08 - A - 275 délivre les classements EI 60 pour une cloison vitrée à ossature 
acier thermiquement isolée de la série FUEGO LIGHT 60 (FORSTER) munie entre autres de vitrages 
Pilkington Pyrostop® 60-101 ou 60-201 (PILKINGTON) montés en isolants de dimensions maximales  
1540 x 2495 mm (l x h ou h x l) et de vitrages Pilkington Pyrostop® 60-161S ou 60-151S (PILKINGTON) de 
dimensions maximales 1000 x 2000 mm (l x h ou h x l). 
 
La mise en œuvre de vitrages Pilkington Pyrostop® 60-101 (PILKINGTON) montés en isolants dans les 
dimensions indiquées au § 3 est autorisée sur la base de l’essai de résistance au feu de référence DMT-
DO-61-037, réalisé selon la norme EN 1364-1 : 1999 avec l'instrumentation complémentaire DIN, 
comparable à celle requise par la norme EN 1364-1 : 2015, au Laboratoire DMT de LATHEN (Allemagne) le 
11 mars 2015. Cet essai concernait une cloison vitrée à ossature acier à rupture de pont thermique 
déformante munie entre autres de vitrages Pilkington Pyrostop® 60-101 ISOLANT (PILKINGTON), dont les 
performances de résistance au feu au regard des critères d’étanchéité au feu et d'isolation thermique ont été 
satisfaites pendant plus de 60 minutes avec un sens de feu côté opposé à la contreface pour le vitrage 
Pilkington Pyrostop® 60-101 ISOLANT (PILKINGTON) de dimensions maximales 2500 x 1472 mm (l x h) 
et côté contreface pour le vitrage Pilkington Pyrostop® 60-101 ISOLANT (PILKINGTON) de dimensions 
maximales 1289 x 3000 mm (l x h). Les nouvelles dimensions au format paysage autorisées tiennent 
compte des largeur et hauteur maximales respectivement testées dans ce format lors de l’essai de 
référence DMT-DO-61-037 et lors de l’essai ayant mené à la rédaction du procès-verbal de référence. Les 
nouvelles dimensions autorisées au format portrait découlent d’une part des dimensions validées au format 
paysage, considérées comme plus critiques, et d’autre part correspondent à celles testées lors de l’essai de 
référence DMT-DO-61-037. 
 
La mise en œuvre de vitrages Pilkington Pyrostop® 60-201 (PILKINGTON) montés en isolants dans les 
mêmes dimensions que pour les vitrages Pilkington Pyrostop® 60-101 (PILKINGTON) montés en isolants 
est également autorisée, le vitrage Pilkington Pyrostop® 60-201 (PILKINGTON) pouvant être considéré 
comme une variante renforcée du vitrage Pilkington Pyrostop® 60-101 (PILKINGTON) et les essais ayant 
permis la rédaction du procès-verbal de référence ayant également montré le bon comportement au feu de 
ce type de vitrages. 
 
La mise en œuvre de vitrages munis d’un store intégré est initialement autorisée sur la base de l’essai de 
référence CTICM n°01 - V - 234 ayant pour objet un bloc-porte à un vantail vitré avec parties latérales fixes 
vitrées, dont une munie d’un vitrage Pilkington Pyrodur® 30-251 VISI (PILKINGTON). En effet, lors de cet 
essai, les performances de résistance au feu au regard des critères d’étanchéité au feu ont été satisfaites 
pendant 40 minutes, et, cette limite n’étant pas due au vitrage Pilkington Pyrodur® 30-251 VISI 
(PILKINGTON), cela a permis de prouver que l’incorporation d’un store dans les vitrages isolants n’altère 
aucunement leurs performances de résistance au feu. Les dimensions maximales autorisées des vitrages 
munis d’un store intégré sont donc les mêmes que celles autorisées pour les vitrages isolants, toutefois 
limitées par les possibilités de fabrication au format paysage. 
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3. CONDITIONS A RESPECTER

Dimensions hors tout des vitrages Pilkington Pyrostop® 60-101 ou 60-201 (PILKINGTON) montés en 
isolants (voir planche n°1) : 

Largeur (mm) Hauteur (mm) Largeur (mm) Hauteur (mm) 

Minimum sans limite sans limite OU Minimum sans limite sans limite 

Maximum 2500 1540 Maximum 1540 2500 

OU Largeur (mm) Hauteur (mm) 

Minimum sans limite sans limite 

Maximum 1289 3000 

Dimensions hors tout des vitrages Pilkington Pyrostop® 60-151 S, 60-161 S, 60-171 S ou 60-181 S 
(PILKINGTON) comportant des stores intégrés (voir planche n°2) : 

Largeur (mm) Hauteur (mm) Largeur (mm) Hauteur (mm) 

Minimum sans limite sans limite OU Minimum sans limite sans limite 

Maximum 1289 3000 Maximum 1540 2500 

OU Largeur (mm) Hauteur (mm) 

Minimum sans limite sans limite 

Maximum 2000 1540 

Toutes les autres conditions énoncées dans le procès-verbal de référence devront être respectées. 

4. CONCLUSIONS

Les performances de la cloison vitrée objet du procès-verbal de référence restent inchangées. 

La présente extension est cumulable avec l’extension 18/1. 

Ces conclusions ne portent que sur les performances de résistance au feu de l'élément objet du présent 
document. Elles ne préjugent, en aucun cas, des autres performances liées à son incorporation à un 
ouvrage. 

Maizières-lès-Metz, le 18 mai 2020 

X

Chargé d'Affaires

Signé par : Olivia LUCIFORA

X

Superviseur

X

Chargé d'Affaires

Signé par : Renaud SCHILLINGER
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Planche n°1 : Composition des vitrages isolants sans store  
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Planche n°2 : Composition des vitrages isolants avec store 
 

 

 


